
 

 

  
Quel impact pour votre quotidien ? 

François Verdier – Utilisation ponctuelle d’un Brise Roche Hydraulique du 15 juin au 22 

juillet 2026 

 

 

 

 

 

 

 

L’ouvrage d’accès à la station de métro de la ligne C situé au niveau de la rue de Metz poursuit sa dernière phase de génie 

civil. Afin de préparer la bascule de la circulation prévue le 22 juillet 2026, il est nécessaire de réaliser des démolitions ciblées 

d’ouvrages en béton sur plusieurs zones de l’emprise chantier.  

Ces opérations nécessitent l’utilisation ponctuelle d’un Brise Roche Hydraulique (BRH) sur pelle. Elles concerneront la 

démolition du bassin d’orage situé à l’entrée sud du chantier, la démolition d’une dalle béton liée au montage et au démontage 

de la cloche du tunnelier, ainsi que la démolition des poutres en béton des palissades Ouest. 

Ces travaux se dérouleront du 15 juin au 22 juillet 2026. L’utilisation du BRH ne sera pas nécessaire chaque jour sur 

l’ensemble de cette période. Elle interviendra ponctuellement, selon les besoins des différentes phases de démolition. 

 

INFO TRAVAUX 

Pour une diffusion de l’information plus rapide et pour recueillir les interrogations ou les signalements du public sur le chantier de la ligne C, une application 

« Parlons Travaux » est déployée dans votre quartier. Cette application sera notre principal moyen de communication pour vous transmettre des informations 

en temps réel sur l'évolution des travaux. Elle est disponible sur les stores Android et IOS ainsi que sur le web. 

 

Nous vous remercions sincèrement pour votre compréhension et votre patience face aux éventuelles gênes occasionnées par ces travaux. 

Afin de limiter les nuisances sonores du BRH, les mesures suivantes seront prises : 
 

Les interventions se dérouleront du 15 juin au 10 juillet 2026, sur 
une plage horaire limitée de 9h à 17h avec une pause méridienne 
de 12h30 à 14h. 

 
Ces opérations pourront générer, ponctuellement, des nuisances 
sonores malgré les dispositifs de réduction du bruit mis en place. 
  
L’intervention sera encadrée pour en limiter les nuisances avec le 
maintien des bâches acoustiques sur l’ensemble du périmètre de 
l’ouvrage, la mise en place de barrières acoustiques mobiles au 
plus proche de la zone de démolition et l’arrosage ponctuel des 
zones de démolition afin de limiter la propagation de poussière. 


